


























































































































































































































































































































Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après 
Les travau.'\: seront conformes aux plans et documents joints au dossier. 

Article 3: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 
Pour le Maire, 

2 1 AVR. 20Z1 

L'Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 

Nota : la parcelle est située en zone C du Plan d'Exposition au Bruit de l'Aéroport Roissy Charles de 
G.mlle 

·m, .. ·potmc;: <Y!171/l/mœr le..-tnm/1/X <i/1/otùJ.,. dè..- kllhlle J ft.tqlidle œl/e ollt!oii•<llirm mil•' li c'lé J1(J/Jjiée .. mli/tkm,. k(f} ,w·partio1Jiic:rM .mù<ml(f}: 
- 1111e 111/IOri.•<tlltm n:Jmml dlme a111oriti di!,"'llmli.ér nb! e.\l!mlr!i;r q11ii mmpkr de ki clczte û klqllelk dk a été lmwmi•e "" pnyil 011 à .•'()Il défi.JJié ckm..- le..- mnclitiolt.f définie.,. 11/IX mtide..­
L 2131-1<•1 I. 2131-2 d11 <YKkJfm'ni/ de.,. mlledùité.flmiton;i/e .. : I..e nmùr on le pti•ident de mrp!mtùm inkmnnm!Jfl<ik doit mil•' illji!lmercle la cfctle J k1'f11dk 

œ/k lrcmJmioi()n a éli 
- .. i JVI!r prrjet d . .iltJi ckm.•· Jill .. ia• ÎIL•\7il JYJJlf ne <V111mr!tlltr k>lm!tiiiX q11dplt·· /i:.vpimltfJ/1 dim dil.a· de quatn· mfi.,. û mmpter d11 clfpât de lu dema11ck en mairie. 

- .•i !itm'té ntèitliotme qtJe min: pmjetfi'lit /i;bjet di11te pn:.•lriplion ditn:l.io/rJ,_f!/e a/or,- k.clmJWJX n<'j>cmmt ptt•· i!Jr cn!Jvpri.·· anml ù:ximlùm ck..-pn·.•rriptiom d<miiolo:,tic 
ptimt!ilr. 

Lr prùenl<: diâ•iiJtl , .... , tnuwnùe <IJJ fl'ptùmlanf cie dan ... fe.,· <'Ondititm.o·pn'me.f ti larlide L 21 J 1-2 d11 mde t.illim/ & .•. ,·o/kdititù f<'friloria/c., 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Les tranux pcuyent démarrer dès <.jUe l'autorisation est exécutoire. 
L'autorisation doit être aftïchée sur le terrain pendant toute h\ duré·e du chantier. L'aftïchage est effectué par les soins du bénétïciairc sur un 
pannc1\U Je plus de llO cmtiml:trcs <k manière à ttrc 1·isibk depuis la mie publi<.JU<=. Il doit indi<.juer lc nom, la raison ou la dénomination sociale 
du bénétici,lire, la date ct k numéro du permis, ct s'il y a lieu la supertïcie du tcrmin, la superficie du plancher autorisé ainsi <.JUC la hauteur de la 
construction par rapport au sol naturel. Il doit également indi<.jucr l'adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. L'affichage doit également 
mentionnL'r yu' en cas de n.:cours ou recours contentieux d,un tiers contn.: cette le recours deYra notifié sous 
peine d'irrc·ce1·abilité à l'autorité yui a Jéhré l'autorisation, ainsi qu'à son bénétïciaire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
l .'autorisation est périmée si les tmn\ux ne sont p<lS entrepris Jans le délai Lk trois ans à compter de h notilication de l'arrêté. Il en est de même si, 
passé cc Jdai, les traYaux sont interrompus un délai supérieur à une année. 
L'autorisation peut être prorogée, c'est-à-dire <.JUC sa durée de Yalidité peut être prolongt'l', sur demande présentée deux mois au moins m·ant 
l'expiration du Jébi Y<tlidité si les prc>criptions d'urbanisme, les setTitudes administrati1·es de tous ordres ct les taxes ct participations 
applicables au terrain n'ont pas énJlué. 

\ 'ous dcn:z formuler 1·otre dc·m,mdc de sur papier libre, en une copie de l'autorisation que 1·ous souh;titez faire proroger. 
\' otre dem<tndc en d<Jublc exemplaire doit l:trc : 

- soit <tdresoéc au maire par pli recommandé, a\TC JcmanLk d'm·is de· r0ccption postal. 
-soit déposé-e contre décharge à la m<lÎric. 

DROITS DES TIERS 

DOSSIER No OP 95680 21 00042 PAGE 2/3 



J .a prê~\.·nk J~·cisinn L'St notitî~c so\ns prêjuJic~.: du Jroit Lks tic:rs (notamtncnt ()blig-.Hions cnntractudh:s ; ~nTitudl's Je droit pri,·~ tdlc:s LjUL' k.~ 

S(.'fYÎtuJL·s de..: \'UL'. <.fcn:-;olcilkmL"nt. Je mi toyennctC.: ou J,.,,. pa~sage ; rl·gks contractudk:s t'i[..'\Jrant au cahiL"r ÙL·S char~TL·s Ju lotissement ... ) '-lu'il 
apparti~nt :lu Jcstinat:tirc Jc l'autori,;ation de r<:>"j1<:Ct~r. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
c~..:ttl' i\SSllf<1!1Cl: Unir l:trL' souscrite par ta personne physi4UC: ou tnonlk Jonr la n.:~ponsolbilitC.: J~n:nnak: peut l:tn.: t.:ng;l~él' ~ur k fonJL·mcnt Je la 
pr0wmption ét:1blic par les articks 1792 ~t sui,-:111tS du code ci1·il, Jans ks conJitions pr"\·ucs par les :lrticles 1.2-H-1 ct sui,·ants Ju code· Jcs 
a~surancc.:s. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si ,-ous cntmJcz contester la présente décision n>us pou1·cz saisir k tribunal adminis tr:uif comp"tcnt J\m recours contc·ntieus J :ms les DI ·:LJ X 
,\[OIS <i partir Je sa notitication. \ 'ous pou\"<:% égakmcnt s·,tisir J'un rc·cours /,'<'acieus l'auteur Jc hl J"cision ou, lorsCJue la J.éci,;ion est JdiYrt'L' au 
nom J~: 1'1 ·: tnt, saisir d'un recours hi~rarchiyU<: k mini,;tre chargé Je J'urbanisme. Cette J~m:uche prolonge k dé·lai Ju recours contentieux CJUi Joit 
alors 0n·c introduit Jans les Jeux moi> >1.tinmt la répons~:. (1 .'absencl' dc réponse :lu term<· J'un Jdai Je Jc·ux moi,; ,-aut rc·jct implicite') . 
Ll's tiers peuYent i'~,tlcment contester cette autorisation dnant k tribunal admitùstratif compétent. I.e Jélai de tl'Cours contentieux court à l'égard 
Jes tit· r~ à compter Uu premier jour U'unt.: p~riodc continue dt.· deux moi:-; d\tftïchngt: sur h.; tcrraln conformément aux dispositions ci-ùt.·s:-:us. 

DOSSIER W OP 95680 21 00042 PAGE 3 / 3 
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ville de ~s--Ie--bel 
Département du Val d'Oise 

--Arrêté du Maire nJA) \ /2021 

Publié le : 2 1 AVR 2021 
Transmis au Préfet le: 2 1 AVR. 2021 

Arrondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° PC 95680 21 00002 
déposé le: 20/01/2021 

par: Monsieur Bakir TANRIVERDI 

demeurant : 80 bis A venue Pierre Sémard 
95400 VILLIERS-LE-BEL 

pour : Extension et Surélévation d'une maison 
individuelle (régularisation suite à infraction). 

sur un terrain sis : 80 bis A venue Pierre Sémard 
95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre: AN412 -lot A 

Le Maire, 

Yu la demande de Permis de Construire susvisée; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante : 225,00 m2 

créée: 67,50 m2 

démolie : 50,00 m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 20/01/2021, et 
affichée le 20/01/2021 ; 
Vu les pièces complémentaires reçues en date du 05/03 / 2021 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Vrbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu le procès-verbal d'infraction au code de l'Crbanisme dressé le 14 noYembre 2017, sous le 
numéro PV 20/2017; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/ 07/2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, i ·nw adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme ct de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 anil 2007, et la mise à jour du P.L.F datée du 6 
décembre approm·ant puis annexant le Plan d'Exposition au B!Uit révisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
PARIS Charles de GACLLE; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 jam·ier 2016 relatif à la durée de nlidité des autorisations 
d'urbanisme ct portant diverses dispositions relatiYes à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
\Tu le Certificat d'l'rbanismc opérationnel n° CCb 095 680 07 00014, déliné le 12/04/2007; 
\\1 l'arrêté préfectoral daté du 15/ 04/2003 portant classement des infrastructures de transports 
terrestres dans la Commune de Villiers-Le-Bel au titre de la lutte contre le bruit; 
Vu la délibération du conseil municipal datée du 28/11/2014 qui fL"e le taux de la Taxe 
d'.-\ménagemçnt. 
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\ru l'arrêté préfectoral daté du 17/05/2011 relatif à l'information des acc1uéreurs et des locataires 
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans la commune de 
\ T illiers-Le-Bel. 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est ACCORDEE. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
La nature et la couleur des matériaux seront conformes aux plans et documents joints au dossier. 

Les châssis de toit devront être entièrement encastrés dans la toiture, et leur proportion plus 
haute que large avec une L1.rgeur d'un maximum de 0,80 m. 

Toutes les façades de la construction doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre 
elles, y compris les murs pignons, notamment en étant construits en matériaux de même nature 
ou ayant entre eux une suffisante parenté d'aspect (ou avec une palette limitée de matériaux qui 
devront s'harmoniser entre eux). 

Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, 
en particulier doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux, ainsi 
qu'une harmonie a,~ec les autres façades de la construction. L'emploi de couleur de façades non 
régionale est interdit. Le bâtiment sera traité dans la gamme des coloris présente dans la ville. 

Article 3 : La présente décision donnera lieu au versement de la fiscalité suivante: 
. Taxe d'aménagement (part communale fixée à S~lo) 

Article 4: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Notas: 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 2 1 AVR. 2021 
Pour le Maire 

L'Adjoint Délé 

Allaoui I 

Confonnément à l'article L112-10 du Code de l'Urbanisme, la construction de l'extension 
ne donnera pas lieu à création d'une seconde unité d'habitation sur la parcelle. 

L'infraction relevée par le procès-verbal visé ci-dessus ne pourra être levée qu'après 
réception de l'attestation d'achèvement et de conformité des travaux et la visite de 
récolement qui en découlera. Pour rappel, et en application de la loi ALUR, 
l'administration dispose d'une période de six ans après achèvement des travaux, pour se 
réserver un droit de visite 
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La parcelle étant située dans une Zone soumise à l'obligation d'isolation des bâtiments à 
usage d'habitation contre les bruits des transports terrestre (RD 370) de type 2. 
Conformément à l'arrêté préfectoral du 15 avril 2003, le demandeur devra prendre toutes 
mesures propres à assurer une protection efficace contre les nuisances afin de permettre 
une utilisation satisfaisante des locaux. 

La parcelle étant située en Zone de bntit de l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE 
(zone C), le pétitionnaire devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection 
efficace contre les nuisances afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. La 
construction devra présenter une isolation acoustique à l'égard des bruits extérieurs au 
moins égale à 56 Lden. 

iut.,·jttlll!r'" i"IJ/JJii/tlllt'l' k•·fnlli.//1.'\,' <ilrfiJJÙt::~' tk~.f ft.t cfctft' J faq11d!t: tl'/ ft! tlllffJii•tlfirJJJ I'IJtl.f li aJ llfJ!tliJ: • .îCIII{fk./1/J Â•{.f} ü i.,'J11:1Ît '!J/Îrl iYJ .mÎniiJ/(.•) . 

- t/Jir tlltlmÙHiiou rda t.111/ tli11tt' dl!fod!t: ckimln!lùie ~~~·. ,t r:FVJ.:,:ttoin· qu :J ~YJJJJf'kr de"' tk.Jir: ,/ /acp/1.'1/c d/r tl iii lt i.lll.flllÙt' dl! Jmijd ''" ,i .1'0/lll..:lct~~n.: th/JI.î ft·.,· ,rmdtiirJI!J dfjinit:• tilt:'-: dr!tdt•J 

1. 2111-1 d 1. 21 11-2 d11 ,,./t · . ~\;1/é:UI de.•· ,vi/kdùlirf.,·tmitmùk.: f .J! 11/di:l· 1111 A· J>ri.•idml dl' fr!tah/i..:.-,•IJI<'IJI J>llh!i.· tk '""f>imlir»> Îlli<'rtYJ/iYIIII!Ii<il<' drlil mtt•· ittjiii1JI<'I'cie !.1 :kik ti kl'flld!.• 

tt•/k llWt.I'JïtÙ•'ÙJ/1 tl ilé 4Pd~tà•. 
- .~i tufn• pmjd r.,1.1il11t; thm.,· 1m .1ik ùt.,i:17l i 'IJJIJ J/1' j'lfJIItr::~ ,rJ/lllï iCI/tl'r k.Î lrWi//1.-....: cpt :tf'ltJ IL·.\j'i:utiou dim di ku' tl· (.jlldfn· moù ti lrJlïtfkr r/11 tkJ"tJ~ th• k1 dJ.'I/ItJJJdt· m ilMÙit. 

- .'i l~lm·ll mm!immt· q11r min· pmfi•(ktit /'tJ/Jjd dimr prr:.~nip/ifJII d~milf.:oft!.:_!(• pdn·11!in• ,t/ot:,. lt.~!lnmtllY lit Jwm:HI j>l.IJ /ln: ent:rtn:,. .mm! ft~y/mJirJI! dc ~rpll:xaiplimt.î d~m.Jt:olr!!!,.tÎ' 

J>n'mllite. 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

COJMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Lt.·s tt"!tY:tu~ pcun:nt Jl,n,tn\.:r JL:~ t.!UL' l'autotÎl"ation l'~ t cxl·cutoin.:. 
1.';1utori:-;ation Joit l-trt.' aftich~c sur k tcrmin p~..:nJ ~lnt toute b durl·L· du ch;tntil'r. l .'aftïchagt.· est cffcctu~ par k-$ soins du b~·nl·tici:lire :->ur un 
pannc;\ll ck plus de HO cc·nrimè·rrc·s de manière ;i ~trc ,·isiblc.: depuis h ,·oie publie1uc. Il doit inditlllCI' k nnm. h mison ou l:t dénomination sociale: 
du bé·né tïci;lirc·, la d•lte ct le numé·ro du permis, ct s'il y a lieu la supcrtïcie du terrain. la supcrtïcie du planche'! ;\utoris~ ;linsi 4ue la h;lutcur Je· b 
construction par rarport :lu sol n;\turcl. Il doit ~gakm.:nt indi4ucr r.,dressc Je la m;liric où le dossier peur ê·tre· consult~·. J .'aftichagc d•>i t ~g:Jicmmt 
mcntionnl..'r llu \.:n cas JL· n.·cours administratif ou de r~.:cnurs contl.:ntÎL·u:.: d'un tiers contrt.· ccttL' ~1utoris;lt1on. le n . .:cour!' lkTra L-trl' notitil- ~ou~ 

pein~,; d'irn .. ·Ce\·abilité à l\tutnrité LJUi :t délirré l' ~1utorisatlon, ainsi I..JU'~l son b~nl·ticia.irc. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
l .. 'autori~~ttion ~.:st pl·rim~·c si k:s tmY<lUX Ill' sont pa:> l'tltrL·prÏ$ Jans k: délai Je troi~ ans ~compter Je la notîticatic m JL· f'arr~tl:. lien est dt· m~·mc s~ 

p;tss~ cc d~laî, les tr.n·:ntx ~ont interrompus pendant un d~·lai sup~t.'ieur à un\..' année. 
L'autorisation peut l:tn: prorogée, c'cst-à-Jifl· yue sa J urée de.: YaliJiti· peut ètn: prolongée. sur Jt.mant.k prù:"·nt(·l' Jeux. mois <tU tnoins m·~\nt 
1'L'xpir·.ttion du Jébi ~,k ntliJité si ks prc~criptions d'urbanism..:. les scrYituJl.'S aJmlnistmtin:~ dL· tous ordres et le~ tolSI..'~ ct p;lrticip:ttions 
>lpplicablcs au t<:rrain n'ont pas 0n>lu~ . 

\'ous J t:\·cz fonnuh:r ,·otrt: Jl'tn;tndc J"-' prorogtltion ~ur p:1pil..'r librL·. L'11 joignant unL' copie Je 1"-.. 1utorisatinn t.JUe \·ou~ :-;ouhaircz t~ür~,· proroger. 
\'otl'l' dcrnandc c·n Jou bk c·xcmplairc doit être : 

- ~oit <ldl'L'SSét.: au ffi;tÎl'l' p :lf pli 1"L'COffiffii11lJl·, il\·c...·c Jt.•ffiüll(.fl- J'm·is JL· réc~.:ption f10StaJ. 

- soit J(·pt.JS~l.' contn: J~charg~.: à la m~iric..:. 

DROITS DES TIERS 
L;t rr~·scnt\.' J~·cision l 'St notitiC.:c Si111.0.: prl·juJÎCL' du Jroit Jt.·s tit.: t'S (not~lffil11\..'l\t obli~ltions contractuelll'S ; Sl.'t'Yitu~..les clc Jrnit pri\·é tdlcs l llh.: k·s 
SL·rYituùes de \·uc, J \:nsokillt.·ml·nt, JL· mitoyL·nnl'té ou • .. .k· P•lS~;tgL· ; r~·~ks conrmctudks figur:tnt ;tu c;thic...T Jcs ch;\rgcs Ju lotissL·mcnt .. . ) yu'il 
c1pparticnt ;\li destinataire de· 1'.1utorisarion tk rcspcctc·r. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette <\ ~sur:u1c~.: Joi t l·trl' sou~n"Îtc p;lt' la personnl· physÎLJUC ou nlor<lk Jont h rc:-~pon:->abi1it~ JL·c~:nn~tk peut LtrL' cngagC:e ~ur k fonJt.·ment dl' la 
pré·snmption Ù;lblic· r•u le-~ Mtick' lï'J2 ct sui,·ants du code· ci,·il. don~ les conditions r•<Tue·s P•ll' le~ articles 1.2-H-1 ct su i,·ants Ju C<><.k des 
i.l~!'iUt'ilt1Cl.·~. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
.Si rous t.·ntcnJL·Z contt.·stl.'r la pr0sl:ntt.· dl·cisinn \'OllS pou\.l'Z s;ti~ ir le t1ibuno1l aJ1ninistratif compl·tt.-nt d'tm nxour:-; cnnkntit.·ux dans ks DI ·: L'X 
~l()l~ ;\ p<lrtÎr dt.· ~~l nnritic:ttinn. \ 'nus pou\·l'z L·g:1ktnL·tu s:tisir d'un rccoun; t--1facicux l'autL'Ur Jl· h1 J~cision ou, !flrsque Ll d~cision l.'St JL·liYrL'l' ;tu 

norn de l'Lut :'<li~ ir d'un r~o:cours hil·rarchît.JUL' k mlni~trt.: ch:trg~· Jl· l'urb<ll1i::\n1t.'. (\·ttt.· dl·n1:1rcht.: prolonge le dl-Lti du recours cont~.:ntiL'uX '-lui doit 
:~lors êtrL' introduit J.m~ les ckux mois sui,·ant L1 •·é·ponsc. (1.\lbsc·ncl' de· ré·pnnsc ;lU terme d'un Jé·bi de Jw~ moi~ Y:\ ut rc·jct implicitL') . 
l .l'l'i tin~ PL'll\'L·nt l·g:Ikmt.·nr contL'S tLT Ct.·tt~..· autori:-::lrion dt.•\·ant IL' tribunal admini~tmtif C0111pltcnt. Ll.· débi dt.• n:cour~ C011[L'11tÎL'UX conrt ;) r~·gard 
dL'S tit.-rs ;\ cqmpt~,'l' du prl·mil.·r jfll.lr d'une périod~..· continu~.· J~,.· t.kux mois J•aftichag:t· sur k tL·rrain conf, ,nnt·tncnt :tux disposiri(Jns ci~~..k:~su~. 
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ville de~-le-be1 
Département du V AL D'OISE 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

JL/DJ 
Arrêté n° /2021 
Réglementation provisoire du stationnement pour un déménagement au n°6 rue du Général Archinard 

Le Maire de la commune de Villiers-le-Bel, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu la délibération du conseil municipal du 29 mars 2019 portant sur la taxe d'occupation du domaine public, 

CONSIDÉRANT la demande de ),entreprise Société SEEGMULLER DEMECO, 4 rue Jacqueline 
Auriol, ZI du Commandant Rolland, 93350 LE BOURGET pour le déménagement de M. BENIDIR 

ARRETE 

Article 1 - Le stationnement de 2 véhicules de déménagement sera autorisé au droit du n° 6 rue Général 
Archinard le mardi 27 avril 2021 de 6hû0 à 20h00. 

Article 2 - La signalisation réglementaire à l'application du présent arrêté sera rruse en place par le 
demandeur. 

Article 3 - A tout moment, la rue devra être libérée pour le passage des services de secours, des services de 
police, des ambulances et des services municipaux. 

Article 4 - La taxe d'occupation du domaine public est à la charge du demandeur Société 
SEEGMULLER DEMECO, 4 rue Jacqueline Auriol, ZI du ·commandant Rolland, 93350 LE 
BOURGET. Elle est calculée suivant le tarif en vigueur 2.12, la nature, la durée et la quantité de 
l'occupation : 1 jour X 2 X 52,50 € = 105 €. 

Article 5 - La Directrice Générale de la Mairie, le Commissaire principal de la circonscription de Sarcelles, le 
Commissariat de Police de Villiers-le-Bel, le service de la Police Municipale et tous les agents de la force publique 
sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché. 

Fait à Villiers-le-Bel, .)e.. .!;J..J )o4} J.o..l/1.. 
Le Maire, 
Jean-Louis n.u"1m v.n. .... 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délégué 
Maurice MAQUIN 





ville de~-le-beJ 
Arrondissement de Sarcelles 

ARRETE DU MAIRE 

N° 2021/i\'"ft· -AH- Régie d'avances mini-séjours, sorties et manifestations- Nomination d'un 
mandataire- LEBARC CHIB!AH Luana 

Le Maire de la Commune de Villiers-le-Bel, 
-Vu la décision n°2011/071 instituant une régie d'avances" mini-séjours, sorties et manifestations", 
-Vu l'avis favorable du comptable public assignataire en date du 19/02/2021, 
- Vu l'avis favorable du régisseur titulaire en date ... . ,).?.J.4f .ft .1. 2..:t U., ......... , ..... .... . 
-Vu l'avis conforme du mandataire suppléant en date du .!J.i-4 .t2.:..U ... .. ... ........... . 

ARRETE 

ARTICLE 1- Mme LEBARC CHIB:IW,Luana est nommée mandataire de la régie d'avances" mini-séjours, 
sorties et manifestations ",pour la période du 01 avril 2021 au 31 décembre 2021, pour le compte et sous la 
responsabilité du régisseur titulaire, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans 
l'acte de création de celle-ci. 

ARTICLE 2 -Le mandataire ne doit pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celles énumérées 
dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitué comptable de fait et de s'exposer aux poursuites 
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code pénal; 

ARTICLE 3- Le mandataire est tenu d'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle de n° 06-
031-A-B-M du 21 avril2006; 

ARTICLE 4- Madame la Directrice Générale des Services de la Ville et Madame l'Inspectrice Divisionnaire 
des Finances Publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution de 
la présente décision. 

ARTICLE 5- Ampliation sera remise à Madame l'Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, 
REALE Brigitte 
KECHICHIAN Taline 
LEPINE Stéphanie 
LEBARC CHIBMf. Luana 
Fait à Villiers le Bel le ~s/o4 l'la 21 
Avis conforme de Madamet.}irCs~~i~ u ;y _SSE _ 
Divisionnaire de~~~lJ;lfèlPi'll:>îr' · ·s ,. · :;:;:'.::::cs PüLli~ c·· 

Par ailleurs, l'intéressé (e) a le droit d'accès et de rectification au."X informations nominatives le Oa) concernant 
Ooi 78.17 du 6 janvier 1978). Fichier déclaré le 1er novembre 1990 à la CNIL. 

SIGNATURES DES REGISSEURS TITULAIRE ET SUPPLEANTS PRECEDEES DE LA FORMULE 
MANUSCRITE« VU POUR ACCEPTATION» 
Brigitte REALE Taline KECHICHIAN 

..._ ~~ Vkc..ep~ . 
'~ -, -;-- \.h~f<-v..<"'"Qt!e_\'~~ 

=t-r ()JJ7 

Stéphanie LEPINE Luana LEBARC CHIB./ifi 

\l" ~< o..c..œfô. \-,·o~ ~~~ v..u RY-.?a. .~t\br\j 
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ville de~-le-bel 
Arrondissement de Sarcelles 

ARRETE DU MAIRE 

N° 2021/ ,A=tg -AH- Régie d'avances mini-séjours, sorties et manifestations- Nomination d'un 
mandataire- YETTEFTI Meryem 

Le Maire de la Commune de Villiers-le-Bel, 
- Vu la décision n°2011/071 instituant une régie d'avances" mini-séjours, sorties et manifestations", 
-Vu l'avis favorable du comptable public assignataire en date du 19/02/2021, 
- Vu l'avis favorable du régisseur titulaire en date ~Çf, .1. 2.'kt, ... .. ... ...... ..... .. ... .. . 
-Vu l'avis conforme du mandataire suppléant en date du .. _.).'3.l<,.lt.l.&.?..1, ..... .......... . 

ARRETE 

ARTICLE 1 -Mme YEITEFTI Meryem est nommée mandataire de la régie d'avances " mini-séjours, sorties 
et manifestations ", pour la période du 01 avril 2021 au 31 décembre 2021, pour le compte et sous la 
responsabilité du régisseur titulaire, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans 
l'acte de création de celle-ci. 

ARTICLE 2- Le mandataire ne doit pas payer de dépenses relatives à des charges autres que celles énumérées 
dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d 'être constitué comptable de fait et de s'exposer aux poursuites 
disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code pénal; 

ARTICLE 3 -Le mandataire est tenu d 'appliquer les dispositions de l'instruction interministérielle de n° 06-
031-A-B-M du 21 avril 2006; 

ARTICLE 4- Madame la Directrice Générale des Services de la Ville et Madame l'Inspectrice Divisionnaire 
des Finances Publiques, comptable assignataire, sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution de 
la présente décision. 

ARTICLE 5 -Ampliation sera remise à Madame l'Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, 
REALE Brigitte 
KECHICHIAN Taline 
LEPINE Stéphanie 
YETTEFTI Meryem 
Fait à VilUG:rs le Bel, le 231 o4 1 2:. '11.. 
A ;i~ ~onf~~~~~ ~~a ' ·' pectrice 
D1V1s1onruure des f//iJ.a ·œ u,es, 

~,Yi:;'is.;;;'l<, . 1 · -=\: ~-:-
- c 

Par ailleurs, l'intéressé (e) a le droit d'accès et de rectification aux informations nominatives le Oa) concernant 
Qoi 78.17 du 6 janvier 1978). Fichier déclaré le 1 cr novembre 1990 à la CNIL. 

SIGNATURES DES REGISSEURS TITULAIRE ET SUPPLEANTS PRECEDEES DE LA FORMULE 
MANUSCRITE «VU POUR ACCEPTATION» 
Brigitte REALE .. t ' Taline KECHICHIAN 

pat.v- AçcefC~~ 
\1 v~ r N?e-"'fk tv-v 

-~ ip1 
Stéphanie LEPINE Meryem YETTEFTI J f .P 

-'j'~ ~tt._Ue.l"l( ... 
"~ f""'a ~ Page 1/1 
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Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETÉS DU MAIRE 

Arrêté n° 179/2021 
Réglementation sur la gestion des objets trouvés. 

Le_Maire de la Commune de Villiers-le-be~ 

VU le Code Civil et notamment les articles 1302, 2224, 2262, 2276 et 2279; 

VU le Code Pénal et notamment ses articles 311-1 et suivants et l'article R.610-5; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29, 
L2122-24, L2212-1, L2212-2 et L2222-21; 

VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 ; 

CONSIDERANT que le Maire est le garant de la sécurité et de la salubrité publique ; 

CONSIDERANT que de nombreux objets sont régulièrement trouvés sur le territoire communal 
et qu'il y a lieu d'en assurer la gestion ; 

ARRETE 

Article 1 : Le présent arrêté abroge et remplace tout arrêté antérieur établissant la gestion des 
objets trouvés 

Article 2 : Le service des Objets Trouvés se trouve au sein du Poste de Police Municipale, 4 rue 
du Pressoir à Villiers-le-bel. li est ouvert du lundi au vendredi de 08h30 à 17h30. 
En dehors de ces horaires, la personne ayant trouvé un objet peut s'adresser soit au Commissariat 
de la commune, soit aux agents de Police Municipale (du lundi au vendredi de 08h à 20h et le 
samedi de 10h à 18h). 

Article 3 : La personne qui trouve un objet sur la voie publique ou dans un établissement 
municipal est juridiquement dénommée « Inventeur ». Elle doit déposer celui-ci au service des 
Objets Trouvés. 

Article 4 : L'inventeur peut rester anonyme mais il doit precrser les circonstances de sa 
découverte (lieu, jour, l'heure ... ). Chaque objet est systématiquement enregistré dans le registre 
informatique prévu à cet effet. La personne en charge du service procédera à toutes les 
recherches en vue de la restitution de la trouvaille. 



Article 5 : Les administrés de la commune peuvent faire une déclaration d'objet perdu en étant le 
plus précis possible sur la description de l'objet et en estimant la date de la perte. 

Article 6 : Délais de conservation : 

Les objets ou vêtements souillés ainsi que les objets cassés seront immédiatement nus en 
destruction ainsi que les denrées périssables. 

Pour tous les autres objets, les délais de conservation sont définis comme suit : 

- Objets de valeurs tels que bijoux, objets de collection, montres, appareils photos, appareils 
audio-vidéo, téléphones portables (liste non exhaustive) : 6 mois 
- Deux-roues non motorisés : 3 mois 
- Lunettes : 2 mois 
- Clés et porte-clés : 2 mois 
- Sacs, portefeuille, porte-monnaie et autres : 2 mois 
- Numéraire : avec ou sans contenant : 1 mois 
-Papiers officiels (tels que Cartes Nationales d'identité, Passeport, Permis de Conduire, Certificat 
d'immatriculation, Cartes de Séjour ... ) : 1 mois 
- Cartes Bancaires : 2 semaines 
- Cartes Vitales : 1 mois 
- Papiers divers autres que documents officiels : 1 mois 
- Objets divers (parapluie, casque, béquille ... ) : 1 mois 
- Médicaments : 1 semaine 

Les objets dangereux (armes, couteaux ... ) et les produits toxiques dangereux ne seront pas pris 
en compte. Pour les premiers, ils seront remis au Commissariat, pour les seconds, au SDIS. 

Article 7 : Restitution : 

L'objet est remis au propriétaire réclamant si celui-ci peut en prouver la propriété. 
Le service en charge des Objets Trouvés procédera à toutes les vérifications utiles. 

Article 8 : Si aucun propriétaire ne se manifeste et si le délai de conservation est exptte, 
l'inventeur peut demander la restitution d'objets ne comportant pas de données personnelles 
(téléphones, ordinateurs, tablettes, documents divers ... ). L'inventeur deviendra le propriétaire 
légitime dans un délai de trois ans (article 2276 du Code Civil). 

Sont exclus de cette disposition : 

-Les fonctionnaires ayant trouvé l'objet dans le cadre d'une mission de service public 
-L'inventeur employé d'un établissement privé ayant trouvé l'objet dans le cadre d'une mission au 
profit de son employeur 



Article 9 : Devenir des objets non réclamés : 

-Les objets de valeur, les deux-roues non motorisés, les sacs, portefeuilles, porte­
monnaie et objets divers sont transmis à l'administration du Domaine, accompagné d'un 
procès-verbal de transmission. 
- Les lunettes sont remises à un opticien mutualiste 
- Les clés et porte-dés sont mis en destruction 
- Le numéraire : sera remis au CCAS ou au Secours Populaire 
- Les documents officiels: remis à l'administration ayant émis le document, au Service 
Etat-Civil de la commune pour les cartes nationales d'identité 
-Cartes bancaires: transmission à l'organisme émetteur 
- Papiers non officiels : destruction 
- Cartes vitales : envoyées au service des Cartes Vitales Perdues (72087 LE MANS Cedex) 
- Médicaments : déposés auprès d'une pharmacie 

Article 10: Conformément aux articles R421-1 et suivants du code de justice administrative, le 
présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication. 

Article 11 : Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de Villiers-le-bel, Madatne la 
Commissaire Divisionnaire de Police de la Circonscription de Sarcelles, Monsieur le Chef de 
Service de la Police Municipale et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de veiller au respect de cette prescription et de l'application du présent arrêté qui 
sera publié. 

Fait à Villiers le Bel, le 27 avril 2021 
Le Maire 

Jean-Louis MARSAC 





Arrêté du Maire n° ..-{ fO /2021 

Publié le: 2 ~ At ,-i. bJ21 

Département du Val d'Oise Transmis au Préfet le: 2 9 AV ft ?f\?1 
.-\n·ondissement de Sarcelles 

ARRÊTÉ REFUSANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° PC 95680 20 00028 
déposé le : 07/12/2020 

par : T\Ionsieur Hcn·é OZKCR 

demeurant : 136 annue Pierre Sémard 
95400 \'ILLIERS LE BEL 

Pour : transformation après infraction d'un bâtiment 
d'habitation en hôtel de 25 chambres 

légère suréléntion pour mise à ni,·eau des toitures 

sur un terrain sis: 95400 \'ILLIERS LE BEL 

cadastre : AN 18 

Le T\Iaire, 

Vu la demande de Permis de Consttuire susvisée; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante : 1 11 +,70 m2 

créée : 50,00 m2 

démolie: m2 

\"ü l'a,·is de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 07/12/2020, et 

affichée le 09/12/2020; 

Yu les pièces complémentaires reçues en date du 20/01/2021 ; 
Vu le Code de l'Crbanisme, notamment ses articles L42l-2, L421-6, IA-H-1 à IA44-1 et R42l-19 
à R421-22; 
Yu le procès-verbal d'infraction au Code de l'Crbanisme · Jdrcssé le 20/04/2015, sous le numéro 
PC 14/2015; 
Vu le jugement correctionnel du Tribunal Judiciaire de Pontoise, enregistré sous le numéro de 
Parquet 15152000014, en date du 01/02/2021 ; 
Yu le Plan Local dTrbanisme révisé et approm·é le 02 fénier 2018, mis à jour le 29 septembre 
20 18 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07/2020, donnant délégation de signature à 
t\Ionsicur ~\llaoui HALIDI, 2""" adjoint au Maire, en charge de l'l'rbanisme ct de l'Aménagement 
Crbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 anil 2007, et la mise à jour du P.L.L' . datée du 6 
décembre approunnt puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit réYisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
P,\RIS Charles de G:\l"LLE; 
Yu le Décret n° 2016-6 du 05 jam·ier 2016 relatif à la durée de Yalidité des autorisations 
d'urbanisme et portant diYerscs dispositions relatives à l'application du droit des sols ct à la 
fiscalité associée ; 
Yu l'm-is défayorable de de la Sous-Commission Consultatiw Départementale de Sécurité 
E.R.P./I.G.H. en date du 01/03/2021 ; 
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\'u l'm·is de la Sous-Commission Consultatin~ Départementale d'_\ccessibilité E.R .. P / I.G.H., en 
date du 09/02/2021. 

Considérant c1uc le Tribunal dans son jugement correctionnel ci-dessus référencé, s'est prononcé 
sur les faits d'exécution de traYaux non conformes à un permis de construire, ct a ordonné une 
mise en conformité de la parcelle, m-ec le Code de lTrbanisme. Or les trm-aux tels c1uc décrits ne 
semblent pas aller dans le sens d'une régularisation. 

Considérant c1ue le Service Départemental d'Incendie ct de Secours, groupement pré,-cntion, a 
rendu en date du 01/03/2021 un m·is défa,·orable pour le projet de réhabilitation de l'immeuble 
d'habitation en hôtel, motiYé par : 

L'absence d'escalier protégé pour l'évacuation des 2' 111
" ct 1 "' étages (art. PO 2). 

Le non désenfumage des circulations du R + 1 et R + 2 (art PE 14 4) 
La présence de cul de sac supérieur à lO mètres au R+1 et R+2 (art PE 11). 

Cet avis étant obligatoire pour la délivrance de l'autorisation, il ne peut être statué sur le projet 
dans son intégralité. Projet qu'il condendra de re,·oir avec les prescriptions qui y sont indic1uées. 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susYisée est REFUSEE. 

Article 2: Toutes autorités administrati,·es, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à \'ILLIERS LE BEL, le 
Pour le Maire, 
L'Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 

2 9 AV li. 2021 

Nota: la parcelle est située en zone C du Plan d'Expositions au Bruit de l'Aéroport Roiss~- CDG. 

INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux 
dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, 
lorsque la décision est délivrée au nom de l'Etat, saisir d'un recours hiérarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette 
démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. 
(L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours 
contentieux court à l'égard des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le terrain 
conformément aux dispositions ci-dessus. 
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